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UNE LETTRE DE M. THIERS.

le Monde publie une lettre inlérqssante
de M. Thiers sur la situation du clergé et sur
la liberté d'enseignement :

Paris, 21 mai 1848.

Mon cher Madier,

Voici mon avis sui" des' quesfions fort im-
portantes du moment présent. Vous connais-
sez l'entêtement de mes opidibns politiques,
socialistes et économiques ; vous savez mon
peù de goût pour la députation ; vous êtes
donc bien convaincu que je ne ferai pas le
sacrifice d'une seule de mes façons de penser
à la multitude électorale ; mais je suis quel-
quefois dépité en voyant les sottes opinions
que me prêtent plusieurs de vos amis à l'é-
gard du clergé. Il me semble qu'après avoir
lu ce que j'ai écrit sur le Concordat, ils de-
Traient êlre un peu plus éclairés sur mes
sentimenls vrais.
En tout cela, la révolution de Février au-

rait beaucoup changé à ce sujet et ne per-
mettrait pas un doute si on en avait un seul.
J'ai toujours cru qu'il fallait une religion
positive, un culte, un clergé, et qu'en ce
genre, ce qu'il y avait de plus ancien était ce
qu'il y avait de meilleur^car c'était ce qu'il y
avait de p̂lus respectable.
Aujourd'hui que toutes les idées sociales

ŝont perverties et qu'on va nous donner dans
chaque village un instituteur qui sera un
phalanstérien, je regarde le curé comme un
indispensable rectificateur des idées du peu-
ple. II lui enseignera, du moins, au nom
du Christ, que la douleur est nécessaire
dans tous les états, qu'elle est la condition
de la vie, et que quand les pauvres ont la
fièvre, ce ne sont pas les riches qui la leur
envoient.
Sans salaire, il n'y a pas de clergé. Beau-

coup de catholiques se trompent à cet égaW
et s'imaginent qu'en renonçant au salaire ils
ne seront affranchis que de la peine de tou-
cher leur argent ; mais voilà tout. Le joug
?era de fer pour eux comme pour nous, et
ils mourront de besoin dans leur servitude
aggravée.
Qu'on soit bien convaincu que dans les

neuf dixièmes de la France on laisserait
^ourir de faim les prêtres. En Vendée, peut-
^'rsi on les nourrirait ; de grands proprié-
taires pourront former une caisse où il y
durait quelques millions (ce dont je doute),
mais Dieu sait ce qu'on ferait de ces mil-
lions 1 ^

Je ne cesse, mon cher Madier, de vous le
Qire depuis deuxmois, avec ce système nous
«rions rétrograder la France à l'Irlande.
Quant à la liberté d'enseignement, je suis

non par une révolution dans mes
J;®nviclions, mais par une révolution dans
1 état social.
çj Lorsque l'Université représentait la bonne

sage bourgeoisie trancaise, enseignait
suivant les méthodes de RoHin,

éturi la préférence aux saines et vieilles
uues classiques sur les études physiques

enp Daalérielles des preneurs de l'ensei-
sueiûent professionnel ; oh l alors je lui vou-
Ani la liberté de l'enseignement,
^ujourdhui, je n'en suis pas là. Et pour-
4U017 parce que rien n'est où il était. L'Uni-

versité, tombée aux mains des phalansté-
riens, prétend enseigner à nos enfants un
peu de mathématiques, de physique, de
science naturelle et beaucoup de démagogie;
aussi, je ne vois de salut (s'il y en a) que
dans la liberté de l'enseignement.

Je ne dis pas qu'elle doive être absolue et
sans aucune garantie pour l'autorité publi-
que ; car enfin, s'il y avait un enseignement
Carnot, et au-delà un enseignement Blan-
qui, je voudrais bien pouvoir au moins
empêcher le dernier. Mais en tout cas je
répète que l'enseignement du clergé, que je
n'aimais point par beaucoup de raisons,
me semble maintenant meilleur que celui
qui nous est préparé.
Telle est ma façon de penser sur tout

cela. Je suis tout ce que j'étais, mais je ne
porte mes haines et ma chaleur de résis-
tance que là où est aujourd'hui l'ennemi.
Cet ennemi, c'est la démagogie, et je ne lui
livrerai pas le dernier débris de l'ordre so-
cial , c'est-à-dire l'étabUssement catholique.
S'il fallait livrer ceci à l'impression, je le

raisonnerais plus fortement et avec plus de
convenance de langage. Mais on peut com-
muniqxier cela à vos amis sans indiscrétion.
Je n'en désavouerai rien que l'impression ,
car j'aime à faire mieux ma toilette pour
paraître en public.
Adieu , tout à vous,

A. THIKRS.,

Chronique générale.

Il paraît que nous avons eu une crise mi-
nistérielle à Vétouffée. Le correspondant par-
ticuher du Times publie à ce sujet la note
suivante :

« Il n'y a pas à douter que nous n'ayions
passé par une crise ministérielle, et cette
crise signifie que le cabinet était en danger
d'une d îssolution partielle, si ce n'est com-
plète, ou elle ne signifie rien. De simples
différences d'opinion, telles qu'il s'en pré-
sente dans tous les cabinets, ne constituent
pas une crise. Dans le cas présent, les deux
ministres légitimistes, MM. de Larcy etDe-
peyre, menacèrent de donner leur démis-
sion.
» Le maréchal de Mac-Mahon se plaça

sur un bon terrain et s'y maintint avec cette
fermeté qu'il a toujours déployée dans la
défense aussi bien que dans l'attaque. Il
donna clairement à entendre qti'il se refusait
à ce qu'on mît en question son pouvoir
septennal, et que ses ministres s'étaient mé-
pris s'ils avaient contribué à le faire ce qu'il
est, dans l'espoir qu'il tolérerait de pareilles
attaques.
» Il paraît avoir exprimé la volonté de

suspendre rJ7mon. On lui observa que la Li-
berté s'était exprimée d'une manière aussi
inconvenante que l'organe de l'extrême
droite. Le maréchal n'opposa aucune objec-
tion à la suspension de la Liberté. M. Magne
n'était pas là pour parler en faveur du jour-
nal bonapartiste ; mais on dit que M, De-
seilligny le remplaça en cette circons-
tance,
» La crise fut très-réelle ; elle dura trois

jours. Quand on se fut arrêté à la circulaire,
comme moyen de conciliation, quelqu'un
proposa que M, le duc de Broglie fût chargé
de la rédiger ; mais le ministre qui occupe
dans le cabinet le poste le plus difficile, un
poste dont on ne peut remplir les devoirs
sans encourir l'impopularité, pensa qu'il
avait déjà si-gné';âssez de circulaires. La

tâche fut dévolue au ministre de la justice,
M. Depeyre, et il s'en acquitta conjointe-
ment avec M. de Larcy. »

* *

des Bouches-du-Rhône. Ils doivent deman-
der au ministre de l'intérieur s'il couvre de

cseotnteaopcpcraosbioanti.on la
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L'Agence Havas publie la note suivante :
« Une partie de la presse de Paris conti-

nue à chercher dans certains journaux la
pensée, soit du gouvernement tout entier,
soit de tel ou tel de ses membres,
» On assure que le gouvernement se dis-

pose à mettre en garde l'opinion contre des
suppositions entièrement gratuites. Le gou-
vernement, en effet, n'a point d'organe offi-
cieux, et les journaux qui défendent sa po-
litique lefontdans leur pleine indépendance.
Le gouvernement ne répond que de ses actes
et de ses paroles. »

Ceci sans doute est motivé spécialement
par le langage de la Gazette de France.

* *

Le Petit yournai dément, en ces termes,
qu'une ordonnance de non-lieu ait été rendue
dans l'affaire du colonel Stoffel :

« Le 2* conseil de guerre de Paris est'tou-
jours saisi de l'affaire Stoffel, et l'instruction
n'est pas sufiisamment avancée encore pour
qu'il soit permis d'en augurer l'issue. »

»
* «

On ht dans le Constitutionnel :
Il paraît que le gouvernement fédéral,

avisé de la scène violente qui a ensanglanté
la Ville de Genève, a résolu de faire recon-
duire à la frontière ceux des inculpés qui ne
sont pas assez compromis pour être déférés
aux tribunaux suisses.
Nous pensons q«e la gendarmerie va êlre

doublée à la frontière française et que notre
police va faire en sorte de reconnaître les
siens parmi ces intéres•sants extradés.

* *

On lit dans la Presse :
On sait que tous les conseils généraux ont

été appelés à donner leur avis pendant la
session actuelle sur la révision du cadastre.
Immédiatement après la clôture de la

session, et dès que les déhbérations de nos
assemblées départementales auront été
transmises à l'administration, on s'occupera
d'arrêter les bases définitives de ce grand
travail.

* • *

Un certain nombre de journaux s'occu-
pent ce matin de la lettre que M. Lucien
Brun a adressée à V Union et à la Gazette de
France ; ils s'accordent à dire que cette lettre-
manifeste ne contient pas de déclarations
nouvelles en ce qui concerne les opinions
du Pf« auquel appartient l'honorable
député. L importance qu'on y attache vient
surtout de ce qu'elle renferme des indica-
tions sur l'attitude que prendra la droite
dans la discussion constitutionnelle.
Ainsi pour le Soleii, il semble en résul-

er que M Lucien Brun et ses amis présen-
teront, à la rentrée de la Chambre, une pro-
position quelconque en vue de l'étabhsse-
meni a un gouvernement définitif.

* •

Les membres républicains de la commis-
sion de permanence se proposent d'inter-
peller le Gouvernement, à la séance du 23,
sur les incidents qui se sont produits à
l'ouverture de la session du conseil général

D'après le Journal des Débats, le gouver-
nement serait sur le point de prendre une
importante décision en ce qui touche le
régime de l'Algérie. Les difficultés de toutes
sortes qui entravent l'action de l'Adminis-
tration supérieure, et surtout le fonctionne-
ment vicieux du jury , auraient poussé le
général Chanzy à demander instamment di-
vers changements dans le gouvernement de
notre grande colonie, et à réclamer entr'au-
tres choses la suppression provisoire du
jury.

Après un examen approfondi de la situa-
tion, le conseil des ministres aurait dû re-
connaître que l'abrogation du décret du
gouvernement de la défense nationale insti«i
tuant le jury en Algérie, était indispensable
pour permettre au gouverneur général civil
de briser les résistances qui se renouvelaient
sans cesse, sans être obligé de recourir à la«
mesure de la déclaration de l'état de siège.
L'institution du jury en Algérie serait, eri

conséquence, supprimée, non-seUlement en
matière de presse, mais encore pour le jus-
gement des crimes de droit commun.
Toutefois, le gouvernement, pour mettre

sa responsabilité à couvert, aurait résolu de
ne point procéder par la voie de simple
décret, et de soumettre à l'Assemblée les
diverses mesures à prendre.

«, »*

Sur les différentes lois dont avait à s'oc-
cuper la commission de réorganisation de
l'armée, il ne lui en restait plus que deux à
présenter à la Chambre: celle sur les cadres
et les écoles, et celle sur l'administration
militaire.
La première est prête, et sera déposée fur

le bureau de la Chambre dès la rentrée, par
le général Chareton, rapporteur.

•

On nous assure, d*it•*le Soir, que M. Da-
guin aurait refusé la mise en faillite de la
société financière la Banque territoriale
d'Espagne.

*« *
l'évêque de Nancy n'aura point com-

paru à la barre du tribunal de Saverne. Il
aura été jugé par défaut, condamné à l'a-
mende et. en cas de non-paiement, à la pri-
son, comme tant d'autres prélats de l'empire
germanique, à̂v le nombre en augmente
tous les jours. Et l'arrêt, par quelles voies
le gouvernement impérial en poursuivra-t-il
l'exécution ? Le même cas se présente sur les
frontières de l'Autriche.

* » *

On écrit de Brest :
Le Petit-Journal a annoncé que M. le con-

tre-amiral Ribourt, chargé de faire une en-
quête sur l'évasion de Rochefort et de ses
compagnons de captivité, allait partir pour
la Nouvelle-Calédonie.

Ce fait est aujourd'hui accompli. Voici
à ce sujet des nouvelles complémentaires :
L'amiral Ribourt est parti pour la Nou-

velle-Calédonie avec deux officiers pour
faire une enquête sur l'évasion de Rochefort,
qui est désormais officielle, mais connue
sans détail. Ces officiers partis vid Briildisi
seront rendus par Sydney apt-ès- un V0ya<»l3
de 61 jours, ^ °
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L'amiral Ribourt est muni de pleins pou-
voirs afin d'éclaircir les points douteux de
cette affaire. On prétend même, dans cer-
tains cercles maritimes, qu'il aurait mis-
sion de prendre temporairement le gouver-
nement de la division navale de la Nouvelle-
Calédonie, jusqu'à ce que la lumière soit
faite.
M. Gaultier de la Richerie n'est, en effet,

que capitaine de vaisseau, tandis que M. Ri-
bourt est contre-amiral. M. Gaultier de la
Richerie aurait offert sa démission au minis-
tre de la marine, qui lui avait répondu d'at-
tendre ses ordres.

*
* *

Au sujet de l'évasion de Rochefort, le Fi-
garo publie la nouvelle suivante, que nous
reproduisons sous réserve :

« Il est probable que Rochefort et ses
compagnons n'ont pas àù éprouver de bien
grandes difficultés pour perpétrer leur éva-
sion, surtout si le sort, qui quelquefois est
clément, môme aux déportés, leur a donné
pour gardien A la presqu'île Ducos l'individu
que l'on nous signale..
» Un nommé Galloni d'Istria était recher-

ché, il y a quelque temps, par la justice mi-
htaire de Versailles, à raison de faits s^ rat-
tachant à la Commune. D'informations en
informations, on finit par savoir que l'indi-
vidu en question était à la Nouvelle-Calédo-
nie. Comme déporté, penserez-vous ? Pas le
moins du monde : comme surveillant dans
les établissements pénitentiaires de la dépor-
tation.
> Il n'est pas à notre connaissance que

cet agent ait même été révoqué. »

»
* *

La tentative d'évasion qui a réussi à
Nouméa n'est pas la première que Roche-
fort ait faite. C'est la Correspondance républi-
caine, organe des radicaux, qui nous l'ap-
prend en ces termes :
4 A Saint-Martin-de,-Ré, ildevait quitter

le fort par une sorte de poterne donnant
sur l'un des fossés et gagner un yacht frété
exprès pour lui, et qui croisait près de l'île.
Mais au jour même fixé pour son départ,
une tentative d'évasion faite par d'autres
détenus, pour leur propre compte, fut dé-
couverte. La garde des prisonniers fut
doublée et Rochefort dut abandonner son
projet.
» Quand il était au fort Boyard, il y eut

une autre tentative plus connue en Angle-
terre qu'en France- Par une nuit très-som-
bre, une barque montée par trois ou quatre
marins anglais parvint à accoster le fort.
Les marins, se cramponnant aux rochers et
ayant de l'eau jusqu'aût épaules, atten-
daient que le prisonnier vînt les rejoindre
par une issue dont il avait réussi à se procu-
rer l'accès. Ils devaient le conduire à un
bâtiment qui l'eût emmené en Angleterre.
Une erreur de date fit tout échouer. Roche-
fort ne vint pas. Après avoir longtemps at-
tendu, les marins durent s'éloigner ; mais
l'un d'eux,; enlevé par une lame, se noya. »

Nous ajouterons, à propos de cette éva-
sion, qu'un envoyé spécial du garde des
sceaux est parti pour Londres avec une
mission secrète. Le bruit éourt que cette
mission n'aurait d'autre but que de cher-
cher à obtenir du cabinet britannique l'ex-
tradition do Rochefort et de ses compa-
gnons.

*
* *

On télégraphie d'Ajaccio :
« Lu voiture publique de Sartène, où se

trouvaient le sous-préfet, M. Tampour, et
les membres civils du conseil de révision, a
roulé dans un précipice. Le soiis-préfet, a
été tué. »

* *

CONSEILS GÉNÉRAUX.
Le conseil général d'Indre-et-Loire vient

d'émettre à l'unanimité le voeu que les élec-
tions départementales ne fussent pas ajour-
nées. Le préfet a protesté contre l'émission
de ce voeu, qu'il a qualifié d'illégal.

La session du conseil a ensuite été décla-
rée close.

Le conseil général de l'Hérault a adopté,
malgré la protestation du préfet, un voeu
tendant à rendre aux conseils municipaux la
nomination des maires.

Le conseil général de Saône-et-Loire a dû
examiner un voeu semblable. Le préfet a dé- •
claré que si le voeu était émis, il en défére-
rait au gouTernement.

LES NAUFRAGES.

Le gouvernement s'est vivement ému de
la fréquence des sinistres maritimes qui, de-
)uis le commencement de l'année, ont jeté
a consternation dans nos ports de mer.
On assure que le gouvernement va enfin
user de son droit de contrôle et donner
des ordres très-sévères aux commissaires
spéciaux délégués auprès de chaque compa-
gnie,
Tou^ les steamers en partance seront exa-

minés avec la plus scrupuleuse attention, et
on n'autorisera leur départ qu'après un rap-
port très-détaillé sur leurs conditions de na-
vigabilité.
Certes, ces précautions sont excellentes,

mais, en somme, on ne peut attribuer au
mauvais état des steamers la perte des qua -
tre grands et magnifiques bateaux à vapeur
qui en quelques semaines viennent de som-
brer.

La Ville-du-Havre, l'Europe et VAmérique
étaient entièrement remis à neuf ; le Nil était
également d'une solidité à toute épreuve ;
mais que peuvent toutes les précautions du
monde contre les désastreux effets de l'ou-
ragan ? Notre marine avait été épargnée
pendant les deux dernières années, alors
que l'Angleterre payait un large tribut à la
destruction.

C'est un grand malheur, sans doute, mais
le gouvernement n'y peut rien ; toutes les
enquêtes possibles, toutes les précautions
n'empêcheraient pas le Great Easiern, ce co-
losse des mers lui-même, d'être brisé sur un
rocher comme une coquille de noix, si tel
est son destin.,

* * *

On lit dans le journal le Havre :

« Nous apprenons que la Compagnie
Transatlantique, loin de se laisser abattre
par les catastrophes inouïes qui l'ont frappée
coup sur coup si cruellement, est au con-
traire décidée à réagir par un redoublement
d'énergie, de zèle et de clairvoyance.

» Tout le monde applaudira à cette réso-
lution. Déjà nous annonçons plus haut,
d'après.une communication delà Compagnie,
la reprise de ses services avec ce qui reste
du matériel ; ce sont d'excellents bateaux,
qui n'ont pas subi de rallongement, dont les
machines seules ont été changées.
» Il faudra sans doute quelque temps

avant que la confiance publique ébranlée ne
revienne à notre sympathique éf malheureuse
Compagnie. Et encore cette confiance exige-t-
elle pour renaître une éclatante clarté sur
les désastres qui viennent d'épouvanter l'o-
pinion.
» Il est évident que la Compagnie est la

première intéressée à faire cette lumière.
Elle est assurée pour environ un tiers sur
son propre matériel. La perte est énorme,
son avenir menacé. Le plus élémentaire bon
sens l'oblige à une enquête rigoureuse sur
la cause des sinistres qui la compromet-
tent. ^
» D'autre part, il ne faut pas oublier que

le paquebot Y Amérique, tout comme la VHle-
du-IIavre et l'Europe, était assuré pour un
million et demi en Angleterre. Or, les assu-
reurs anglais n'avaient certainement pas ac-
cepté ces risques à l'aveuglette. Du reste, le
Lloyd anglais avait lui-même engagé sa rer-
ponsabilité et son autorité, en donnant la

cote à ces steamers, ce qui ne se fait qu'à
bon escient après les expertises les plus sé-
vères, car il y va d'un intérêt Tuajeur pour

» Et pourtant la raison n'admet pas non
plus que deux steamers sombrent ainsi nuel
que sou l'état de la mer, sans abordage et
sans choc, si ces bâtiments réunissent IPS
conditions voulues de solidité
» Il y a donc un point inconnu à rechercher

une défectuosité à découvrir, et la n é c eS
d investigations rigoureuses s'impose f f
Compagnie, qui ne faillira pas à ce devoir.^

* *

L'affaire de la Société des gens de leiirp.
vient d'entrer dans une nouvelle pSL^^ f
ra-ce la dernière ? ^ ^ '

Toujours est il
qu à la suite de pourparlers offideL, le
vernement consentirait à servir la famrn^Â
subvention, mais à une condition sineZl
non. ^
Il exige la radiation de six membres con

damnés par les arrêts de la justice militaire
ou civile.

La Société consentira t-elle à cette.

^"c?serait cependant dans l'intérêt de sa
santé, qui nous paraît légèrement compro-

mise.

L'INTERNATIONALE.

Un délégué de l'Internationale do Londres
est, paraît-il, venu ces jours derniers à Pa-
ris, dans le but de voir où en sont les frères
et amis par rapport à la possibilité d'une
nouvelle révolution. Accueilli avec les égards
et la confiance dus à sa mission, il aurait
transmis à ses mandataires un rapport dont
le correspondant du Daily Telegraph affirme
avoir pu prendre copie, et dont nous repro-
duisons à notre tour, d'après le journal an-
glais et sous toutes réserves, les traits essen-
tiels. Quelques-uns louchent à la haute fan-
taisie.

C'est à Montmartre ou dans ses environs
(les' noms de rues et de personnes brillent
par leur absence) que le délégué prétend
avoir eu l'honneur d'être reçu par les chefs
de la future Commune.

La réunion avait naturellement lieu de
nuit, dans une sorte de repaire parfaitement
isolé, et on peut juger de ceux que le délé-
gué anglais y aurait vu par ce qui suit:

Il ne me fut pas d'abord facile de
distinguer les membres de l'assemblée, car
ils disparaissaient dans des nutiges de fumée
s'échappant des pipes et des cigarettes. Dès
mon entrée, tous tirèrent des écharpes rou-
ges de leurs poches, se les passèrent autour
de la ceinture et s'assirent ensuite sur des ta-
bourets. Le président prit la chandelle et la
moucha avec ses doigts. J'exprimai d'abord
le désir de ne les gêner en rien : ils furent
unanimes à me demander de rester et de
vous envoyer un compte-rendu exact de tout
ce que je verrais et entendrais.
« Si nous nous réunissons ainsi dans le

secret, me dit le président, c'est pour dimi-
nuer nos chances d'être arrêtés. Mais ce
n'est là qu'une considération personnelle.
Au cas où l'on nous embarquerait tous de-
main pour la Nouvelle-Calédonie, nous se-
rions remplacés le jour suivant. »

Ce président est un homme d'environ
quarante ans. Il a le front haut, de petits
yeux noirs très-perçants, de longs cheveux
couleur gris de fer, et des traits pincés. Il
est court de stature, Jarge de poitrine; l'ac-
cent de sa voix est âpre. Il s'exprimait d'un
ton résolu, tout à fait en accord avec l'im-
portance de sa position. Comme apparence
extérieure, quelques-uns de ses collègues
—- ils étaient au nombre de trente —me
jarù'rent peut-être encore plus remarqua-
)les.
Je vais vous indiquer, sans plus de pré-

ambule , les points caractéristiques de cette
curieuse réunion, dont un prochain travail
vous donnera les détails.

Chaque membre commença par Hre un
rapport sur la misère et le mécontentement
qui régnent dans son propre district. Ces rap-
ports étaient très-bien faits. Ils s'accordaient
tous à déclarer que le travail est refusé à une
grande partie de la population, à cause de
ses opinions républicaines, et que les pa-
trons profitaient de cet état de choses pour
diminuer le prix du travail. Une manière
d'agir qui fut qualifiée de « tyranniquement
oppressive. »
« Les hommes peuvent patienter, car ils

vivent dans l'espoir de temps meilleurs, et
ils savent qu'ils obligeront l'État à leur
fournir un travail suffisamment rémunéré ;
mais il y a des femmes, des enfants, et ce
sont ces pauvres créatures que les monar-
chistes et les bourgeois foulent aux pieds. »

Cette dernière phrase lue, cinq ou six
femmes surgirent. L'une d'elles s'écria :
«Peu importe, mon vieux père! nous n'a-
vons pas peur des aristos! »

Sans être jolies , ces femmes .avaient la
<fbeauté du diable». Elles étaient vêtues
d'une cotonnade grise et noire. Leur coiffure
consistait en un bonnet phrygien de couleur
écarlate. Quelques-unes portaient des pla-
teaux chargés de verres et d'autres de pots
de bière. Elles remplirent les verres, et nous
trinquâmes en buvant à la santé des com-
munards réfugiés.
Au bout de quelques minutes , il y eut

une seconde tournée, et le président nous
proposa de boire au souvenir des braves
morts pour la seule vraie république, pour
la Commune.

Tous les membres du comité se levèrent,
puis se découvrirent, et, tirant leurs révol-

vers, ils les réunirent ainsi a^îT
de leurs verres lors du nremi

venger! '^"'^"«Mt!
J'avais sous les yeux dans

obscurité , une scène telle que «Je î
pas vu depuis la dernière i n ^ r r e^
Elle dura moms de temps q u ^ -

miiss à l'écrire. Les assistants reprir

.wv vA^ îiuiBi- mon a'
Une pensée me frappa, je la

votre attention parce qu'elle i
pénible impression sur l'esprit "le
légué. ^'redi

L'un des membres présents ditâi
vaincu que l'avènement de la Comm "
pendait d'une guerre avec l'étrangr'ï'^^-
lui, cette guerre aurait pour effetV
un choc violent entre les oppresseurs!)'^ ®̂®'
les pays, et, mieux que les manifestai;
opinion pubHque, d'annihiler leur n?^
Opposé à toutes les guerres
contre les ennemis du socialisme il T
vait néanmoins pas s'empêcher de
sortir les grandes opportunités que la?"
nière guerre avec l'Allemagne avait offM '
à la propagande socialiste. "'s ;
J'ai plaisir à remarquer que cette solnii '

extrême n'obtint pas les sympathies ï f '
majorité : elle y vit plutôt le résultats'
ré|^ution désespérée que d'un dessein J

Un autre membre, plus pratique etd'hn
meur plus pacifique, suggéra que comme ! '
ouvriers anglais cherchaient à obtenir un
solution par le système auquel les socialisie
français ont recours, il serait mieux pourfe
uns et les autres de continuer à marcher
dans la même voie. Il fit allusion aux socié-
tés ouvrières et aux résultats splendidej
qu'elles ont déjà atteints.
Il semble, d'après les conversations sub-

séquentes, que le plan adopté par la nouvelle
fédération est basé sur le principe de l'assis-
tance mutuelle.

Ce plan consiste en un système électoral
divisé en douze degrés et rayonnant plus ou
moins effectivement à travers toutes les
classes ouvrières. Il n'offre actuellemeDl
qu'un seul avantage, c'est de permetlrede
lever un impôt sur les artisans assez heurm
pour trouver de l'occupation. Les somm^
ainsi obtenues sont divisées en deux parts;
l'une sert à former un fond de réserve en vue
des éventualités extraordinaires, et l'autre ;
est distribuée aux membres nécessiteux de
la fédération.
L'argent de secours est soumis au contrôle ^

d'un si grand nombre de comités, touînom- ;
més par les contribuables, qu'il n'y a pas
lieu de craindre des malversations.
Avant objecté, à l'égard d ' u n e révolution

à main armée, qu'il leur fallait lutter contre
un inconvénient que n'avaient pas leurs de-
vanciers : le manque d'armes et de muni-
tions, ils me répondirent que ce_nétait
qu'une question secondaire. A l'appui a
cette même assertion, ils me firent ensu «
remarquer qu'après une escarmouche m -
gnifiante avec un piquet de genaf®T;
quelques gardes nationaux s'étaient renu
maîtres de Paris. w
«Nous avons, dirent-ils, pe"!-®''"® "" JL

grande prise sur l'armée que la uern ^
Commune, car le nombre de nos

adhérents
\jULuuiuue, uai ic iiuuiuio — 0̂01'
dans ses rangs a augmenté dans la P V
«on de l'accroissement de son eu^ii-

Comme la soirée s'avançait,
nsifiiirs nrniptc inc(5niflUX dO l̂' ' .i^rai

est de reprendre Paris
seulement un ou deux.

J'en

Pour mener à bonne fin ,.„mparer
jets, on devrait simultanément
de la manufacture de gaz, P ô"?; „gs les
dans l'obscurité, arrêter les perso' ^^
plus notables, se saisir des hurea" geta
égrapheà Paris, à Lyon, ^ ^ , j ûs
Bordeaux, d'où on expédierait 1 oru j^,
les autres centres principaux u j- îa-
mer leur autonomie et de concoui
blissement de la république ^'jes af'
Le succès d'un autre dépendrai^ ĵ^ ê de

rangements que voici : un gra"" , ja ligD®
fédéraux revêtiraient l'uniforme i-ar-
et de la gendarmerie, afin de ^ ceUe
mée régulière une panique sem" iis-
de 1871 Des affiches prqmeltraie'^^^^ êuS
pensation du service
qui se rallieraient à la Commune. ^ ô^
Quant aux moyens de r . g f Zupés

clamations dans les quartier® .^ ĵ ôa i"
les forces ennemies, un memo'
suivant: ' enraientce»®^
• De prétendus chiffonniers

seraie:



nr h leurs occupations ; chacun d'eux
caché dans sa hotte un petit garçon

' d'un pinceau et d'une boite à colle ;
' ^ r i l e moment opportun, le chiffonnier
f i n e le dos à la muraille, fait un signe,
np frappe s'ouvre et en moins de deux se-condes a placardé le papier insur-
rectionnel.

Nouvelles extérieures.

PRUSSE.

Ta Gazette de rAllemagne du Nord publie,
à la date du 16. les passages suivants d une
ip tre adressée le 11 août 1869 par le prince
dernsmarkau prince Ciovis de Hohenlohe :

- Votre Altesse Sérénissimo apprendra
nvec satisfaction que les pourparlers qui ont

lioMPntre les gouvernements allemands à
l OE o n de fa Bavière ont déjà exercé
une certaine influence à Rome dans le sens
de la prudence et de la paix. Il y a dans cette
ville un parti qui s'efforce sciemment de
troubler la paix religieuse et politique de
Europe, dans la fanatique persuasion que
a souffrance générale qui naîtra du trouble
augmentera le prestige de l'Eglise. ^ ^
» Cette opinion est basée sur ce qui s est

nassé en 1848. et sur cette vérité psycholo-
gue que ceux qui souffrent désirent plus
ardemment s'appuyer sur l'Eglise que ceux
qui jouissent du bonheur terrestre, loute-
fois en présence de la résistance qui s an-
nonce en Allemagne, le Pape se montre plus
inquiet et moins accessible à l'influence de
ce parti. .

)> La législation parlementaire nous offre,
sans aucun doute, du moins dans l'Allema-
gne du Nord, une arme efficace contre tout
empiétement illégal du pouvoir -ecclésiasti-
que; mais il vaut certainement mieux que
nous ne soyions pas forcés d'en faire usage,
et je suis d'aviS; qu'il serait heureux pour
l'autorité spirituelle comme pour l'autorité
temporelle que nos avertissements et nos
précautions rendissent impossible un conflit
entre ces deux pouvoirs. Le ministre des
cultes s'est efforcé d'agir confidentiellement
dans ce sens sur l'esprit de nos évêques. »

.\L
SUISSE.

Le Journal de Genève nousiapprend que le
nombre des individus arrêtés par la police à
la suite des scènes de violence de lundi der-
nier était de 72,sur lesquels 3 ont été libérés ;
mais il y a eu deux nouvelles arrestations,
entre autres celle de M. Paul Chavan, étran-
ger au canton. Il restait par conséquent 71
individus sous les verrous. Dans la journée
de mardi, une visite a été opérée dans tous
les garnis où logent les ouvriers. Tous ont
été avisés que. dorénavant, ceux qui ne jus-
tifieraient pas qu'ils travaillent dans le can-
ton ou qu'ils ont d'autres moyens réguliers
d'existence, seraient renvoyés; ils ont été
également prévenus que cette mesure serait
applicable tant à ceux qui sont munis de per-
mis de séjour qu'à ceux qui n'en seraient
pas pourvus.
Quant à l'enquête, tous les individus arrê-

tés ont été interrogés à cette heure, et on as-
sure qu'une décision définitive sera prise à
ce sujet ; nous croyons pouvoir dire aussi
que les détenus seront divisés en trois caté-
gories ; la première comprendra les gens qui
pourront être relâchés, dans la seconde fi-
gureront ceux contre lesquels certains faits
de moindre importance auront été relevés et
qui seront conduits à la frontière, enfin la
troisième se composera des individus à dé-
lerer aux tribunaux, et parmi ceux-ci non-
seulement les auteurs des actes matériels de
sauvagerie commis le 13 avril, mais aussi
ceux qui ont soit provoqué, soit facilité ces
actes par dons ou menaces, ou d'autres ma-
nières prévues par le code pénal.

ANGLETERRE.

l-e budget du gouvernement britannique
se solde par un excédant de 137 millions de
"ancs. Admirons et félicitons le peuple an-
ë'ais. qui n'a pas renversé de gouvernement
depuis 1688. Mais des millions de sujets de
M. la reine Victoria meurent de faim aux

iQdes. Unebonne reine achèterait pour 137
milhons de subsistances et les expédierait
aux vicumesde la disette. Un bon parlement
uecrè^ qu ' i l faut apprendre aux colonies à
!>e suffire à elles-mêmes, et que l'income

taxe sera réduit de 1 penny dans l'exercice
du Royaume-Uni, et qu'on dégrèvera le
sucre et les chevaux. Oh ! mais alors^
ce donc que cet Indien qui meurt de faim 1
c'est un colon de la Grande-Bretagne qui se
suffit à lui-même.

Cliroiiipe Locale et de FOuest.

. Nous avons, depuis la semaine dernière,
un temps exceptionnellement beau : tempé-
rature douce, brise agréable. La végétation,
qui était restée très en retard, a pris un
grand iféveloppement depuis quelques jours.

La lune rousse se montrera-t-elle clémente,
cette année ? Elle en aurait bien besoin pour
se réhabiliter un peu.

Le thermomètre est monté hier à 25 de-
grés.

Conseil général de Maine-et-Loire.

Séance du 15 avril.

PRÉSIDENCE DE M. LE COMTE DE CIVRAC.

M. le comte de Maillé demande que la
commission départenaentale soit déléguée
pour examiner les projets relatifs au chemin
n" 72, commune des Tuffeaux ; au chemin
n» 32, commune du Thoureil, et au chemin
11° 23. commune de Saint-Mélaine.

Ces conclusions sont adoptées.
M. Le Chat de Tessecourt demande au Con-

seil d'autoriser le prélèvement d'une somme
de 500 fr. sur les crédits de la route n° 14.
pour effectuer les travaux nécessaires à l'a-
mélioration du port du Carrefour, commune
Chenehutte-les-Tuffeaux.

Conclusions adoptées.
Le même rapporteur donne communica-

tion d'une lettre de M. Maugin qui annonce
un projet de construction du chemin de fer
de Cholet à Clisson et de Cholet à Chinon^
par Montreuil-Bellay.

Acte est donné de cette communication.
M. du Réau. rapporteur de la quatrième

commission, examine les différentes éven-
tualités qui peuvent se produire pour l'ac-
croissement des établissements mihtaires
dans le département. La quatrième commis-
sion propose de maintenir les décisions de
1873 et d'offrir :

1° Une subvention de 300,000 fr. pour
l'établissement d'une brigade d'artillerie ou
une brigade de cavalerie avec un régiment
du génie ou de pontonniers ;
2" De réduire la subvention à 150,000 fr,

pour l'établissement d'un régiment de pon-
tonniers ou du génie ou de cavalerie, les ré-
giments actuellement à Angers étant mainte-
nus au complet.
La commission ne pense pas qu'il y ait

lieu de contribuer aux frais de casernement
de ces derniers régiments ; elle demande aii
Conseil d'émettre le voeu très-pressant pour
qu'un régiment soit de pontonniers, soit de
génie, soit de cavalerie, soit ajouté à la gar-
nison d'Angers.
En ce qui concerne Cholet, la commission,

jrenant en considération les grands travaux
aits par la ville, propose d'offrir 50,000 fr,
à l'Etat pour l'étabUssement d'un régiment
d'infanterie à Cholet.

M. Maillé fait remarquer que la ville
d'Angers va faire des dépenses considéra-
bles de casernement pour avoir au complet
le régiment de cavalerie qu'elle possède ; elle
dépensera peut-être en terrains et construc-
tions 500.000 fr.; ces dépenses amèneront
dans la ville deux ou trois escadrons de plus.
M. Maillé pense que le département devrait
venir en aide à la ville.
M. de la Bourdonnaye répond que cette

question de casernement concerne la ville
d'Angers seule et que la mise au complet de
son régiment de cavalerie ne constitue pas
un intérêt départemental;d'ailleurs, les som-;
mes offertes pa> le Conseil général pour ob-
tenir dé nouveaux régiments l'ont été à l'Etat
et non pas à la ville.
M. le comte de Maillé est d'avis lui aussi

qu'il n'y a rien à donner à Angers, mais il
eshme que, pour obtenir plus sûrement de
l'Etat un nouveau régiment de cavalerie, il
faudrait lui offrir 300,000 francs, au lieu de
150,000.
M. Chevalier répond qu'on ne peut voter

une pareille somme sans s'être inquiété des
voies et moyens.

La proposition de M. le comte de Maillé
n est pas admise.
Lw conclusions de la commission sont

adoptées en ce qui concerne Angers.

Quant à Cholet. M. le Préfet fait remar-
quer qu'il semble y avoir trop de différence
entre l'offre de 50.000 fr. pour cette ville et
celle de 150.000 pour Angers, il serait utile
de porter l'allocation à 100.000 fr., pour
assurer le choix du ministre de la guerre.
M. de la Bourdonnaye dit qu'il résulte de

renseignements fournis à la commission,
que Cholet est un point stratégique, et qu'il
aura certainement un régiment.
M. le comte de Maillé demande que l'al-

location soit portée pour Cholet à 100,000
francs.
M. de Chemellier, au contraire, propose

de ne voter aucune allocation pour le motif
proposé par M. delà Bourdonnaye.
des deux propositions ne sont pas ac-

cueillies.
Les propositions de la commission sont

adoptées.
M. de Terves, rapporteur de la quatrième

commission, propose au Conseil, qui l'ac-
cepte. un projet de répartition des subven-
tions de l'Etat entre les associations agrico-
les du département,
M. Arnous-Rivière demande au Conseil

de désigner un de ses membres pour faire
partie de la commission qui doit donner son
avis sur les hstes de candidats pour les dé-
bits de tabac de 2" classe.

Le Conseil désigne M. de Soland.

Un déraillement, qui heureusement n'a
pas eu de gravité, s'est produit, la semaine
dernière, à la gare de Coulon, sur la ligne de
Niort à Angers.
Par suite d'une fausse position de l'ai-

guille. les deux locomotives ont déraillé. Le
mécanicien a été lancé sur la voie, où il- ne
s'est fait que de légères contusions.

Le train a été aussitôt arrêté, et les wa-
gons sont restés sur les rails. Aucun voya-
geur n'a été blessé.

Des secours ont été envoyés par la gare de
Niort.

Tous les trains venant de Limoges diman-
che soir et pendant la nuit suivante sont ar-
rivés en gare de Poitiers avec un retard de
3 heures. Ce retard avait été occasionné par
le déraillement d'un convoi de marchandi-
ses à la gare même de Lussac, arrivé par
suite d'uue fausse manoeuvre. Il n'y a eu
aucun accident à déplorer et des dégâts ma-
tériels sont seuls à constater. Une machine
et un wagon de secours sont partis de Poi-
tiers, à la première nouvelle du déraille-
ment, pour Lussac.

Le tribunal correctionnel de Montmoril-
lon. dans son audience du 13 avril dernier,
a condamné le sieur Massonneau à 15 jours
de prison et à 100 francs d'amende, pour
insultes à des ministres du culte catholique.

Cette condamnation. vu l'état d'ivresse
de Massonneau. a été appréciée par l'opi-
nion pubhque comme une satisfaction suffi-
sante après le scandale qui l'a motivée, et
comme un gage que de pareils faits ne se
renouvelleront plus.

La police de Tours a arrêté et mis à la
disposition de M, le Procureur de la Répu-
blique une femme étrangère, pour émission
de faux billets dé 20 fr. de la banque de
France.
Quelques-uns de ces billets, répandus dans

le comrùerce, ont déjà été rapportés à la po-
lice. Les personnes entre les mains desquel-
les se trouveraient d'autres de ces billets sont
priées de les faire remettre à M. le commis-
saire de police du quartier de l'Est, place de
la Cathédrale, 3, à Tours, chargé spéciale-
ment des recherches.

Les billets dont s'agit sont très-bien imi-
tés. Il est facile toutefois de les reconnaître :
ils portent dans les coins les mêmes n"' R.
1316 et 742; le papier est plus doux au
toucher et a été un peu jauni, et l'encre est
d'un bleu un peu plus foncé que celle des
vrais billets.

Dernières Nouvelles.

vient d'être appelé à Paris. Ce voyage paraît
se rattacher aux derniers incidents qui ont
motivé une demande de comparution de 1 é-
vêque devant la juridiction allemande. »

On lisait dimanche dans le Soir :
«Le paquebot ^méngrM«,abandonné enmer

le 14 avril, à la suite du naufrage dont nous
avons raconté les diverses péripéties, aurait,
assure-t-on. été sauvé et remorpué par deux
navires anglais qui seraient rentrés dans le
port de Plymouth. »

Une dépêche de Brest confirme de tous
points les renseignements donnés sous ré-
serve par notre confrère, et dont le bruit
avait commencé à se répandre dimanche aux
courses dans l'après-midi.

Le paquebot a bien été sauvé par deux
navires anglais,

La dépêche annonce le départ de Ply-
mouth des trois navires qui doivent, k l'heure
qu'il est, être arrivés à Brest.

D'après un on-dit, le capitaine Garay, le
malheureux second dont on avait annoncé
la mort, aurait pu remonter à bord de VAmé-
rique et aurait été sauvé en même temps que
ce paquebot par les deux navires anglais.

On comprend quelles seraient les consé-
quences de ces nouvelles inattendues. Le
bâtiment retrouvé, considéré comme épave,
deviendrait une prise des navires qui l'ont
capturé. Le capitaine de l'Amérique aurait
encouru une grave responsabilité ; enfin, la
situation des compagnies d'assurances, re-
lativement à la Compagnie Transatlantique,
se trouverait singulièrement modifiée.
Voici le texte de la dépêche de Plymouth,

19 avril :

« Le steamer Amérique, abandonné le U,
a été rencontré, le 15. par le steamer an-
glais Spray, qui le ramena hier à Plymouth,
ayant 8 pieds d'eau dans la machine et les
magasins de charbons. Les autres parties
du navire paraissent n'avoir pas d'eau. Les
espars sont tous intacts. Le gouvernail est en
bon ordre. Les bagages des passagers sont
répandus dans les cabines. Les pompes sont
employées à extraire l'eau. »

Le rapport du commandant de l'Amérique,
capitaine Rousseau, vient de paraître.

Les naufragés débarqués à Brest ont été
secourus par la population.

Bayonne, 20 avril, midi.
Une dépêche officielle du quartier royal

annonce que, par décret du 16 avril, Char-
les VII a constitué son gouvernement.
Le ministère de la guerre a été confié au

maréchal EHo ; les affaires étrangères, à
l'amiral Vinalet ; l'intérieur et les finances,
au comte del Pinal,
Un grande bataille est imminente.
Les carlistes sont pleins d'espoir et d'en-

train.

Le Times a reçu la dépêche suivante de
Santander, 18 avril:

« Un navire français. pour échapper à
une destruction certaine en conséquence de
la tempête, est entré dans la rivière Nervion
en brisant les chaînes et autres obstacles
placés par les carlistes. Ces derniers l'ac-
cueillirent par une vive fusillade. Le navire
à jeté l'ancre dans le Nervion. coupant ainsi
la rivière. La crue du Nervion a emporté
les ponts de bateaux des carlistes. coupant
ainsi leur ligne de retraite dans le cas d'une
défaite. »

Pour les articles non signés ; P. GODKT.

Le procureur allemand du tribunal de
^averne a requis contre l'évêque de Nancy
trois mois de prison dans une forteresse. Le
jugement sera rendu à la prochaine audien-
ce. L information annonçant la condamna-
tion de l'évêque était inexacte.

On lit dans le Moniteur de la Moselle :
« On annonce que M^ l̂'évêque de Nancy

Publications de mariage.

Jacques Barande, employé des postes,
de Saumur, et Marie Delmas, sans profes-
sion. d'Arpaj on (Cantal).

Georges-Jean Servain, docteur-méde-
ciç, de Saumur, et Alix-Marie Loir-Monga-
zon, sans profession, de Juigné-sur-Loire.

Georges-Léon CoMstol, mécanicien, de
La Tremblade (Charente - Inférieure), et
Jeanne-Etiennette David, couturière, de
Saumur.
Armand-Paul Bouchard, employé des

hospices, et Marie-Joséphine-Louise Moïsé,
sans profession, tous deux de Saumur.
Martin Guth, sous-officier en retraite,

et Marie-Hortense Chuche (veuve) . sans_
profession, tous deux de Saumur,
Jules-Auguste Guesdop, dessinateur,

et Eugénie Aubin, couturière, tous deux de
Saumur,
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ProdiainjeineiiLt, . ^ ,,

UNE REPRÉSENTATION EXTRAORDINAIRE
Donnée par

,: .M™FAtÂRT :
Sociétaire et premier sujet de la Comédie-

Française,

Avec une Compagnie d'Artistes des principaux
théâtres de Paris.

PBIX DBS PLACES : Avant-scènes, Loges de bal-
con, Balcon et Orchestre, 4 fr.; Premières Loges',
Galerie, Parquet et Baignoires, % fr.; Loge de MM.
les Officiers, 3 fr. Le prix des autres places comme
à l'ordinaire. '
S'adresser, pour la location des loges, chez M"'

Thuau,.lampiste, rue de la Comédie.

LIBRAIRIE HACHETTE ET C'%
boulevard Saint-Germain, 79, Paris.

Le Dictionnaire de la langue
française, par E. LITTRÉ, de l'Académie
française, ouvrage entièrement terminé,
est publié m livraisons à l fr.

L'ouvrage complet formera 110 livraisons.
Il parait un fascicule le samedi de chaque
semaine, depuis le 18 février 1873.

Le 62' fascicule, MED à MET, est en vente.

SAKTÉ A TOUS îi
frais, par la délicieuse farine de Sant de Du Barry, de
Londres, dite :

REVALESCIÈRE
Vingt-six ans d'invariable succès.
Elle combat avec succès, sans médecine, ,ni

purges, ni frais, les dyspepsies, gastrites, gastral-
gies, glaires, vents, aigreurs, acidités, pituites,
nauséés'i renvois, vomissements, constipation,
diarrhée, dyssenterie, coliques, toux , a.sthme.
étoufîements, étourdissements, oppression, coh'
ge.stion, névrose, insomnies, mélancolie, diabète,
faiblesse, épuisement, anémie, phtbisie, tous
désordres delà poitrine, gorge, haleine, voix,
des bronches, vessie, foie, reins, intestins, mo-
queuse . cerveau et sang. - 75.000 cures y com-
pris celles de Madame la Duchesse de Castlestuart,
le duc de Pluskow, Madame la marquise de Bréhan,
Lord Stuart de Decie.s, pair d'Angleterre, etc., etc.

Cure N» 65,811.
M. le curé A. Bninellière, d'une Dyspepsie de

huit ans , et après que lesraéilleursmédecins ne
lui donnaient plus que quelques mois à vivre.

Cure n" 62,470,
Sainte-Romaine-des-Iles (Saône-et-Loire).

Monsieur, — Dieu soil béni. la lluvalescière Ou
Barry a mis fin à mes dix huit années de souf-
frances (le l'estomac et des nerf--, de faiblesses et
(le sueurs nocturnes. J. COMI'ARET, curé.

HYDROPISIE , RÉTENTION. - Trois cu soDt radi-
calement guéris. Pour les toux gagnées par un
refroidissement, cela les arrête à la minute; pour
les rétentions d'urine et les maux d'estomac , cela
produit le meilleur effet et chasse la mélancolie.

LAKGEVIN, curé.

Plus nourrissante que la viande, elle écono iiise
encore 50 fois son prix en médecine. En tmîtf's :
1/4 kil., 2 fr. 25 ; 1/2 kil., 4 fr,; 1 kil , 7 fr ; 2 kil.,
(50 IV. — Les Biscuits de Revalescière (;n i (iites, de
4, 7 et 60 francs. —La Revalescière chocolatée, en
. boîtes;, de 2 fi'. 25 c. ; de 576 tasse-^ ., 60 fr, -
Envoi contre bon de poste, les boîtes de 32 et 60
fr. franco, — Dépôt à Saumur. che» M. COMMON ,
épicier, rue Saint-Jean ; M"" GONDRAND, épicière,
rue d'Orléans; M. BESSON , pharmacien , ^lacede
la Bilange, et chez les pharmaciens et épiciers.-»
Do BARRY et C% 26, place Vendôme , à Paris.

Marclié de Saumur Um^
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—SAISON THERMIE"
A u l u s (Ariége)

Eanxlaxatives, diurétiques, dépuratives. Maladies
des organes génito-urinaires, goutte, gravelle, de
restomac, des intestins, constipation, diarrhée
cbronlque. vices du sang. — Eau transportable. —
Chemin de fer du Midi -, station de Saint-Girons.
— Un des plus beaux sites des Pyrénées.
Pougnes-leB-Eanx, Source St-Léger (Nièvre).
La plus apéritive et la plus reconstituante de tou-

tes les Eaux minérales. Souveraine contre les ma-
ladies de restomac, du foie, de la vessie, gravelle,
goutte, diabète, albuminurie, affections des fem-
mes. chlorose, anémie, maladies générales du sang.
— Etablissement thermal et hydrothérapique, ouvert
du ISmai au 1« octobre. — En vente dans toutes
les pharmacies; se défier des substitutions. —
Station de Pouguei-les-Eauz ; ligne du Bourbonnais.

Froment (l'h.) 77 l£. 30 12
2Vqua»lé. , H 29 »3
Seigle . . . . ^à 20 -
Orge. . . . . 65 18—
Avoineli.bar, 50 13 —
Fèves . . . . 75 17
Pois blancs. . 80 38
— rouges. . 80 32
Graine de lin. 70 —
Colza . . . . 05 —
Chcncvis. . . 50 22 50
Huile de noix 50 125 —
—clienevis 50

Huile de lin
Irène 50

Amandes.
^-cassées t!

COURS
DECC32S°'hl
r

aeVn_jaI_vNureSns,
ei."

"
5""
0

4050̂

BLANCS (2 hect. 30),
Coteaux de Saumur, 1873,

Id. » 2. •'"."'•lé
Ordln.,envir. deSaumurl873, i"

W- 1873, 2*
Saint-Léger et environs 1813.

.M. . . 2"
Le Puy-N.-l). et environs 1873. i»

Id- . ! 2'
La Vienne , 1873.

noBGKS (2 hecl. 20),
Souzaj cl environs, 1873 , .
Chainpigny», 1872. . . . j'r.

Id. 1873 , . . i»
Varrains, 1873
Varrains, 1873. > . . , ' !
!!ourg(ieil, 1873 . , , . [ J..

Id. . . . , , 2*
Resligné 1873
Cliinon, 1873

Id. . . . . . s.

id.
id.
id.
id.
id.
id.

qualité
id.

qualité
id.

» à
» à
> à
» à
» à
» i
» i
» à
« à

IÛ8
85

id.
id.

»"Ma i1o3,
» ur
» i 11

P, GODET, propriétaire-gérant.

COURS BE LA BOURSE DE PARIS DU 20 AVRIL 1874.

Valeurs an comptant. Dernier
cour». Hausse Baisse. Valenrs an comptant. Dernier

cours. Hausse Baisse. Valenrs an comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse.

3 7„ jouissance l"juin. 72. , 59 50 » 15 » » CréditFoncier.act. 500f.250p. 805 » » » 3 75 C. gén. Transatlantique, j. juill. 207 50 3 75 0 n
4 t/2 °/o Jouiss. mars 85 25 n » D s5 Soc. gén. de Crédit industriel et Canal de Suez, jouiss. janv. 70. 388 75 & b 1 25
4 % jouissance 22 septembre. 73 1» s D 0 D comm., 125 fr. p. j. nov. . 660 0 1 2.i n fi Crédit Mobilier esp., j. juillet. 340 1) 2 50 » »5 %i Emprunt 1871 , . , , . » 1) > » s 0 Crédit Mobilier 283 75 1 25 0 » Société autrichienne, j. janv. . 703 75 5 c B B

Emp—runt 1872
libéré , . , , ; 9955 2205 D

» 05
» D

» 0D CChréadrietnfteosn,ci4e0r0df'rA. uptr.iJc.haeo,ût.. ,. 533400 »»
15
» t

»
l>
B »0 OBLIGATIONS.

Dèp. de la Seine, emprunt 1857 225 » 0 t » 0 Est, jouissance nov 506 2S ù i> 1 25
Ville de Pari», obiig. 1855-1860 4î0 » » D 0 » Paris-Lyon-Méditerr., j. nov. 891 25 2 50 D » Orléans 281 75 > B B B

— 1865, * % 453 75 1 25 » n Midi, jouissance juillet, . , . 605 » 2 50 » Paris-Lyon-Méditerranée. . . 278 50 9 » B »
— 1869, 3 % t. payé. , 291 « » » 2 75 Nord, jouissance j u i l l e t . . . . 1030 tt 1 25 » )i Est , , , , 275 75 » B B B
— 1871,3% 70 fr. payé. 262 fi 9 75 » » Orléans, jouissance octobre. , 811 25 tt » 1 25 283 B tt B B B

Banque de France, j. juillet. , 3870 » » b » » Ouest, jouissance juillet, 65. , 520 » » s » » 277 D » B B B
Comptoir d'escompte, j. août. 543 75 1 25 D B Vendée, 250 fr. p, jouiss. juill. 905 0 a » « i> Midi. . 277 50 » » B B
Ciiéditagricoic, 200 f. p, j. juill. 435 » » » 0 » Compagnie parisienne du Gaz. 690 B a 0 5 t> 256 s » B » B
Crédit Foncier colonial, 250 fr. 465 » S A » D Société Immobilière, j. janv. . 12 t n » & B S35 b » B B B

GARE DE SAUJUDr
(Service d'Mver, & uovemfcre).

DÉPARTS DE SIOJIDR TEB8 AHGERS
8 heure. 09 minute, du matin, eipre«-p„;„
? - - ^
1 — 33 — loir.
^ ~ ~ ""
ï — a7 — — omnlI»u8,

DÉPARTÏ DE JAHMOA TEHS TOOBS.
3 heures 0* minutes du matin, omnibusi'miïte

omnibui,
éipresi..
omnibus.

S
9
12
4

10

20
50
38
44
30

loir.

-- -- — eipre««-poile.
Le train d'Angers, quls'arréte àSaumur, arriveàBh.iSs.

Etude de M* LAUMONIER, notaire
à Saumur.

V m ' T E MOBILIERE

Ice fllmancue avril lSV<i »
A midi.

Maison de M. Becquet, à Cour-
champs,

ON VENDRA : Tables , chaises ,
fauteuils, objets de literie, grande
quantité de vin blanc et de vin rouge
en bouteilles, provenant des meil-
leures années.
Au comptant, plus cinq pour cent

en sus. (162)

A VENDRE
•JT jsa^ -m^«a»-ai
Pour Noël prochain,

Bue Basse Sl-Pierre, n" 10.
S'adresser à M. PINEAU-PRIER,

Eludé de M» MÉHOUAS, notaire
à Saumur.

A LOUER
Pour entrer en jouissance le 24 juin

1874,
Une Maison, Jardin, Remise, Écurie

et Servitudes,
Située à Saumur, rua du Temple,

n' 25,
Appartenant à M"" BINEAU.

S'adresser à M' MÉHOUAS , notaire.

DE SUITE,

Ç|E AfBERôE,
achalandée, avec matériel et mar-
cnandises.
S'adresser au bureau du journal.

T R E S - BON CIDRE
De Normandie et de Brelagne

PHIX MODÉBÉS.

S'adresser chez M. DARNAULT,
café de la Gare. (169)

UN JEUNE HOMME, sortant du
service mililaire et marié, ûc-
masidè wnc pVace rte domcs-
tUpic pour lui et sa femme.
S'adresser au bureau du journal.

jm^ 'w -ja:

ON DEMANDE M MÉPIAGE
pouvant disposer de trois heures par
jouri

S'adresser au bureau du journal.

fmim D'ËKciis
dePASQUIER, pharmacien, rue

du Marché-Noir, Saumur.
Celle encre est inaltérable et n'o-

xyde pas les plumes métalliques,.

LE

BU DIIANOÏÏE'
BEGUEIL LITTÉRAIRE ILLUSTRÉ

•Paraissaul chaque semaine avec 16
pages de texte et gravures inédites
et un morceau de musique.

ABONNEMENTS :
Un an, 8 fr. — Six mois, 4 fr.
Par un mandai sur la poste, rue

GUENEGAUD, 15. à Paris.
La collection se compose actuelle-

ment de 30 volumes renfermant les
ouvrages des meilleurs auteurs con-
temporains.
Le volume broché pour Paris 3 fr.
d° pour les départements 4 fr

m ^ O RD
Compagnie d'Assurances contre l'Incendio

à Primes fixes,
E t a t o l i e e n 1 8 4 0.

Siég ê central : 4 , rue Le Peletier, Paris,
1 ® ttiBlIioi^ de g ^ a r a i i t l e.

INSPECTEUR DIVISIONNAIRE ;

R. GHUPIN,
pour I arrondissement de Saumur et les départements de la Vendée,

Deux-Sèvres, Vienne et Indre-et-Loire.

fixfs'eîirtes r e S s ' " ^ ' Appoinloments

(M^lTLoire^'' ' ™ PIN. expert à Fontemult

maladies SECRÉTÏ"^'^^
Le SavontaoLBBBL. approuvé de Paris, 113, rue lafayette.

que et d'Italie, est infiniment supérie® à ^ de France, d'Angleterre, de Belgi^
renses (ces kîernières surtout, paï les rétrécisseLnt» ^^^ Injections, toujours inertes ou dange-

Les Dragées de Savonulo LBBEL, de , „„ „,
bon èomplète, appropriée au tempérament de I 6. 6 et 7 constituent médica-
LeSavonulo LBBBL, agréable à prendre? n^Sue it™^^'^^
fuérison radicale en peu de jonra. - feix des dWers n^ a'ffi'/ 1 estomac et produit toujours uso
Dépôl à Saumur, chez M. BESSON, pharmacien* (122) ..

DANS

L'ORDRE SOCIAL

Par T. PRIEUR-DUPERRAY, ancien magisfrai-

AU P R O F I T DES PADVRES-

En Teute à iSauniur chez tous les fulhr»^'^

iiC 1 1 mai, Hôtel de l^rance, place OvasUn, à Mantes,
commenceront aes lefons Oe aiettonft l'usage dei

O U E S
ProfewôeB par Mj GHERVIN, Officier d'Académie, Directeur-

Fondateur VlmtiMion dts Bègm de Parit, aYenued'Eyl8U,99.

HERBAGE

D E S H U R A U D I È R E S ;
P^ropriété Y VON, {

L'herbage de Huraudières est ouvert dès aujourd'hui. Les personnes qui î
voudraient en profiler sont invitées à s'adresser à la Boule-d'Orchez M.
Bouché, à Saumur, ou au garde-Dupant, sur les lieux.
Cette propriété est très-avantageuse par sa proximité de la ville et laqM'

lilé de son herbe. . (173)
•. ; . f •

Librairie G R A S S E T , rue Saint-Jean, à Saiiniur.

ORAISON l i M E DE 1. J.-B. f O i l
su -

Ancien curé de iSalnt-Pierre de ^auinur^
Prononcée par M. l'abbé PELTIEU, vicaire à la cathédrale d'Angers,

SUIVIE

DU DISCOURS DE M, LOUVET
Ancien maire de Saumur, aux obsèques de M. Fourniy- |

P r i x : fl flraneV. e—nteAanu cpormofpittandt.es --

ji.i fuv;

'

Vu par nous Maire''dé.S|(ui^r, pour légalisation de U signature de M, Godet

Saumur.imprinaerie de P. GODET

U lUlM y
C$rtifié par Pimprimtvr lovaig^-


